
Statut de la fonction publique territoriale 
commenté 

Le statut de la fonction publique territoriale enfin décrypté ! 

Communiqué de presse 

Dans un contexte de réforme de la fonction publique, suite à l'adoption 
de la loi de transformation de la fonction publique en août dernier, les 
agents peuvent se retrouver perdus face aux règles qui leur sont appli-
cables. Ce véritable « Code de la fonction publique territoriale », qui in-
tègre ces dernières dispositions, leur permettra d'y voir plus clair et de 
mieux comprendre les règles régissant toutes les questions relatives à 
leur carrière, leur paie, etc. 
 

En effet, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale présente les grands 
principes régissant le statut des fonctionnaires territoriaux. 

Cet ouvrage reproduit le texte de cette loi accompagné de commentaires 
et explications reprenant les dispositions réglementaires et la jurispru-
dence la plus récente. Des annexes viennent également compléter le sta-
tut sur certains points tels que le recours aux agents contractuels. Le lec-
teur pourra ainsi mieux comprendre et décrypter chaque disposition. 
 

Un outil essentiel à placer entre les mains des agents territoriaux ainsi 
que des gestionnaires des ressources humaines dans les collectivités lo-
cales afin de mieux répondre aux questions que leur quotidien peut sou-
lever. 
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